
 

 

          Rencontre avec la Capitainerie et les responsables des Bers du 
CNB, 

Le 11 mai 2026 à 14h00 à la suite du courriel sur les disponibilités des 
grutiers pour les grutages de bateaux du CNB. 

 

 

Représentants de la Capitainerie :  
- M. Schemla Daniel => (Absent à la suite d’une obligation de dernière minute) 
- M. Rassié Joël 

 
Représentants du CNB (responsables des Bers) : 

- M Bassoua Jean Pierre 
- M Dussaut Elie 
- M Vilarrubi Gaby 
- M Verteuil Philippe 

Objets : Rencontre provoquée par les responsables du planning des Bers et du président du 
CNB pour donner suite au courriel du 27 avril 2026 envoyé par la capitainerie à tous les 
occupants du port Barberousse sur l’organisation des manutentions du bassin Barberousse. 

 
Début des Débats :  
 

- Information de la part de Joël Rassié sur les règles de manutention actuelles : 
o Obligation règlementaire de la présence de deux professionnels lors de la 

manutention, une personne habilitée pour le levage et une personne qui 
contrôle l’environnement proche du chantier pour alerter le grutier. 

- Information du le nombre de personnels habilités sur les bassins de Gruissan : 
o Ils sont au nombre de trois personnels habilités, un en formation qui est 

accompagnant et habilité pour alerter.  
- Information sur le nombre de Machines de levage en fonction sur les bassins : 

o Trois machines sont opérationnelles actuellement. 
 
Compte tenu de ces éléments structurels et de la période de haute intensité pour les 
manutentions, le planning d’organisation proposé ne sera pas modifié (voir courriel du 27 
avril). Les responsables ne peuvent pas faire mieux pour répondre à la demande dans l’état 
actuel. 
 
Une entente avec le grutier en temps réel peut être envisager avec son accord pour 
réaliser une mise à l’eau exceptionnelle entre deux mises à terre si le minutage du 
planning le permet (30minutes prévues pour une manutention de mise à terre, calage 
du bateau compris). 
 
 
 
 



 

 

 
 
Cependant pour optimiser les manutentions, il sera prépondérant que les adhérents qui ont 
un rendez-vous soient à l’heure devant la darse pour la mise à terre ou la mise à l’eau et 
communique avec le Grutier cordialement. 
 
Rappel des bonnes pratiques pour les propriétaires de bateau : 
 

Rencontre avec le grutier et son accompagnant pour préparer la manutention : 
 

1 - S’assurer en amont que son bateau est en état fonctionnel avant le rendez-
vous pour la manutention.  

2 - Prévoir des bouts pour l’accostage sur la darse.  
3 - Si possible être deux personnes pour participer à l’opération de 

manutention. 
 

Ceci pour éviter de prendre du retard qui entrainerait la non-manutention d’un bateau 
compte tenu des horaires établis par les responsables des bers du CNB en accord 
avec le service de manutention de la Capitainerie.  
 

 
Bien Cordialement à tous nos adhérents  
 

 
 
 
Le Président     Responsables du Planning des Bers  
           
Philippe VERTEUIL   M. Bassoua J.P.       M.Dussaut E.      M. Vilarrubi G. 

           


